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1669 Dezember 3 . , Luzern A
SCHREIBEN VOM [ SAV. AMBASSADOREN BENOIT II CIZE , BARON] DE GRESY,

AN RITTER UND STATTHALTER[BEAT JAKOB I . ] ZURLAUBEN, ZUG

"Je suis bien ayse que la lettre que vous a escrit l ' ordinaire passé Mons.

vostre fils [B e a t Kaspar  Zurlauben , der sich damals um Aufnahme in

die Fremden Dienste Savoyens bemühte ] , vous aye informés de l ' obligeante ré¬

ception et accüeils qu ' il a receû de S . A. R. [Herzog Karl  E m a n u e 1 II . ]

et de M. R. [Herzogin M a r i e - J eanne - Baptis  te ] par oü vous

voyez que Je n ’oublie rien , pour obliger et servir utilement due toutes manie-
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res vousj et . . . vostre fils , qui sont les effets des asseuranoes que ie vous
ay tousiours donnez. S.A.R. me faict l ' honneur de m'esorire par sa lettre du
23. novembre que ie viens de recevoir qu 'elle a faict , et M.R. tous les favo¬
rables accueils qui se pouvoient à . . . vostre fils , et qu 'elle ne doute pas
qu ' il ne vous en aye informé, Je le temoigneray à saditte A.R. par ma lettre
de cet ordinaire , et luy representeray les obligations que vous luy en conser¬
vez, Jl faut tenir à soy touttes les faveurs et générosités que S.A.R. aura
occasion de luy faire affin que cela ne donne pas lieu à des autres de tirer
des conséquences puisqu 'il ne me seroit pas possible de faire pour d 'autres
ce que i 'ay faict pour vous, et pour . . . vostre fils , ainsy il nous faut fai¬
re les choses doucement et secrettement sans en rien temoignier a personne,
Je vous prie . . . de vous souvenir tousiours de cette conduitte là.
Quant à la demande que vous me faitte d 'un Duc de Royan qui estoit present
lorsque . . . vostre fils a eu audiance de SS:RR:AA: Je crois qu ' il aura faict
équivoque il aura voulu dire [Emmanuel-Philibert -Amédée de Savoie] le Prince
. . . oü . . . Duc de Carignan  qui est fils de feu . . . [ le ] Prince
Thomas [F r a n z I . ] , car pour de Duc de Royan, Je n 'ay poin de lettre
qui me dise qu 'il y aye point de Duc de Ro[y] an dans nostre Cour, ainsy Je
ne sçaurois . . . que vous dire autre sur cela.
Quant à ce que vous a escrit . . . vostre fils d 'un Genevois, Je n ’ay aucune
lettre qui me parle de cela qui me fait croire qu ' il pourroit bien y avoir eû
quelque mal entendu sur des bruits qui courent quelque foys dans des Cours
[- eine offizielle Gesandtschaft Genfs nach Savoyen lässt sich für diese Zeit

1tatsächlich nicht nachweisen! -] .
2'iQNous avons appris commeM: de Soleure [du] petit et grand Conseil ont don-

nêz [- in Sachen Bündnis -] à M. le Resid . [von Frankreich , François]
Mous lier  une Declaration très obligeante , lequel leur a donnéz les
Pensions > Mons. l fambassad. d ŸEspagne [Alfonso II . C a s a t i ] qui est %oy

j?s
de retour depuis quelques iours , m'a aussy dit , que M. [Landarmann und Land-
rat ] de Schuits ont donnéz à . . . Mouslier une ratification de la Declaration
que ce Canton la luy donna l 'année passée , si bien que ledit Mons. l ’ambas¬
sadeur d 'Espagne prevoy que peu à peu tous les Cantons Catholiques se porte¬
ront à faire la mesme chose cela estant , il n ’y a pas apparance que l ’on tien¬
ne point de Diette Generale à Bade [- was tatsächlich der Fall sein sollte,
fand die nächste Zusammenkunft doch erst 1670 im Juli anlässlich der Jahr-

3 . .
rechnung statt -] , puisqu’ ainsy le besoin n ’y sera pas . Qui est tout ce que
Je puis vous dire . . . puisque nous n ’avons rien autre de considérable à vous



escv -ive " .

1 ) vgl . Rott/Representation VIII 350 - 353 Reg . : "Missions . . . "
2 ) s . neben EA VI 1 , 777 c auch AH 20/96
3 ) s . EA VI 1 , 793 (Nr . 506 ) . Stadt und Amt Zug sollte dannzumal freilich

nicht durch Zurlauben vertreten sein.

Original , mit Siegel AH 77 , 316a - 324 Seiten 316b , 323 und 324 leer
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